
Début du délai 
référendaire

Fin du délai 
référendaire

Vote final 
au Parlement

Publication de 
l’acte dans la 
Feuille fédérale Aboutissement 

du référendum :
l’acte est soumis 
au vote

Comités référendaires Chancellerie fédérale

Communes Communes

100 jours

Attester les listes de signatures et 
les renvoyer aux comités

Attester les listes de signatures et les 
renvoyer à la Chancellerie fédérale 
(délai : 14 jours)

Collecter les signatures et envoyer les listes 
au fur et à mesure aux communes

Trier les listes Compter les 
signatures 
attestées

≥ 50 000 
signatures valables

< 50 000 
signatures valables

Envoyer les listes non 
attestées aux communes

Attestation des signatures à l’appui des référendums facultatifs pendant l’épidémie de COVID-19

Pendant une durée limitée, les listes de signatures pourront être déposées à la Chancellerie fédérale même sans attestation de la qualité d’électeur. 
La règle s’applique aux actes dont le délai référendaire commence à courir entre le 30 juin 2020 et le 31 juillet 2021. Elle ne s'applique pas aux initiatives populaires.

Déposer les listes avec 
ou sans attestation à la 
Chancellerie fédérale

14 jours

Non-aboutissement 
du référendum :
l’acte entre en vigueur / 
reste en vigueur

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Bundeskanzlei BK
Chancellerie fédérale ChF
Cancelleria federale CaF
Chanzlia federala ChF


